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L'an deux mille vingt-cinq, le vingt novembre, le Conseil Municipal de la Commune de PUY-
SAINT-MARTIN, dûment convoqué par le Maire, Monsieur Anthony CÉLÉRIEN, s'est réuni en 
session ordinaire à la Mairie. 
 
PRESENTS : 
Odile ASSELINEAU, Barbara BRÉHÉRET, Anthony CÉLÉRIEN, Claude COSTECHAREYRE, Michel 
DASPE, Xavier DU GARREAU DE LA MÉCHÉNIE, David LAMANDE, Irène MAURIN, Michel PEPIN, 
Michel THIVOLLE, François VILLIEN 
 
ABSENTS EXCUSES : Samuel BEDOUIN (pouvoir à David LAMANDE), Sébastien BRET (pouvoir à 
Xavier DU GARREAU DE LA MÉCHÉNIE) Patrick CISTERNE (pouvoir à Anthony CÉLÉRIEN), Denis 
PERRIN (pouvoir à Michel DASPE) 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Barbara BRÉHÉRET 
 

 

Monsieur le Maire, sur proposition du Comptable du Service de Gestion Comptable de 
Pierrelatte par courrier électronique en date du 28/06/2023, et après consultation de la liste des 
produits irrécouvrables (en annexe de la présente délibération) : 
 

• sollicite l'admission en non-valeur des titres de recettes afférentes et non soldées 
auprès du Service de Gestion Comptable pour un montant de 3 925.78 €. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents : 
 

- DÉCIDE de statuer sur l'admission en non-valeur des titres de recettes listés en annexe ; 
- DIT que le montant total des produits irrécouvrables s'élève à 3 925.78 € ; 
- DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l'exercice en cours de la 

commune. 

 

 
 

 

 
Fait à Puy-Saint-Martin, le 21 novembre 2025 
Pour extrait conforme 
M. Anthony CÉLÉRIEN, Maire 
 

 
 
 
 
 

 

Objet : 
 

ADMISSIONS EN NON 
VALEUR 

 
 

 
 

 
Délibération n° :  

49-2025 
 

 
 

 
Date de la Convocation : 

14 novembre 2025 
 

 
 

Nombre de conseillers municipaux 
 

▪ En exercice :                            15 
 
▪ Présents :                                 11 
 
▪ Votants :                                  15 
 
▪ Dont procurations :                 4 
 
▪ Pour :                                        15 
 
▪ Contre :                                      0 
 
▪ Abstentions :                            0 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie le caractère 
exécutoire du présent acte 
après formalités de 
publication et/ou de 
notification et de 
transmission à la Préfecture 
de la Drôme. 
 
 



 

 

 

 

 

 

 


